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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

I. - Au titre de l’année 2020, le versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
mentionnée à l’article 7 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité 
sociale pour 2020 est exonéré, dans la limite de 1 000 € par bénéficiaire, d’impôt sur le revenu, de 
toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle ainsi que des 
participations, taxes et contributions prévues à l’article 235 bis du code général des impôts et à 
l’article L. 6131-1 du code du travail dans leur rédaction en vigueur à la date de son versement et 
ce, sans que les employeurs mettent en œuvre un accord d’intéressement, en application du chapitre 
II du titre Ier du livre III de la troisième partie du code du travail, à la date de versement de cette 
prime.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire bénéficier les salariés du versement de la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat exonérée de charges fiscales et sociales sans que les employeurs soient couverts par 
un accord d’intéressement.
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La crise sanitaire sans précédent que traverse actuellement le pays met en lumière les personnels 
des établissements et services médico sociaux qui sont en première ligne pour accompagner chaque 
jour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap en Etablissement ou à domicile.

Les employeurs souhaitent remercier et valoriser leurs salariés pour leur investissement et pouvoir 
leur verser la Prime Exceptionnelle de Pouvoir d’Achat dans les conditions d’exonération fiscale et 
sociale tel que prévu à l’article 7 de la loi de financement de la Sécurité sociale.

Or, compte tenu, de la gestion de cette crise sanitaire, de la mise en place des mesures barrières et 
de confinement, les négociations, à la fois au niveau de l’entreprise que des branches, ne peuvent se 
dérouler et donc aboutir à la signature d’accords d’ici le mois de juin prochain. Cela prive donc les 
entreprises non couvertes à ce jour par un accord d’intéressement, de toute possibilité de verser la 
prime et de bénéficier des exonérations y afférentes.

Cette mesure aurait un sens véritable dans ce contexte si particulier tant pour les salariés qui 
profiteraient en grande majorité d’une prime que pour les entreprises qui pourraient valoriser 
l’investissement de leurs salariés sans avoir à s’acquitter de charges supplémentaires. Une prime 
avec un coût allégé dans un contexte économique fragilisé.


